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PARTHll Oll'FICIELLB 

ACTES, . DU P9UVOIR LOCAL 

. " ..' ';' l ••, .. clio. du Iravall 

'AMÈrE No.S8S'~9!JT_ du 2 novembre 1949, 
. Le ,GOUVERNEUR' DES . GOLONII!S, 

ClieVAUER. DE LA LtOlON D'HONNEUiJ, .' 
, . "COMPAONON. DE LA LtUŒATION, -, ,: ~ 

CO~SSA!RI(D1n4 RÉPUSÙQUE AU TOOO, 
, ~ ,_ '.'. 't 

. Vu le décret du"'23, mars 1921 déterminant les attributio,l1$ 
et les pouvoirs du, o.mmissaire de 'la République au Togo; , 

Vu le décret ilu'3 jo"yier .1946·porlàiit ; réorg,,!,!S'ation 
administrative du Territoïre du Togu et création,'d'assemblé.,..
representatives;' . ',. " 	 .. 

Vu le ~écret clu 17 liollt 1'l,4{ in;tituâ~t un çorps d'In.pe~' 
teurs du Travail aux :eolonie~ et les texte5 t}ui"i'ont -mDdifié;

- .' .~ , .' 
V~ l'arrêté N' 6:12/J\·PA dU'Ii!' aoCij 1946.,.relatîl à l'organi. 

sation -et au, ,fonct,ionnemedt -d~ l'Inspection _ du. Travaîl dans 
le Territoire:du. Togo;,-:- (~. ,- ,

,,' 

Vu la Convention collective du 9 novembre 1946 concer~~~~:, 
les employés indigènes du commerçe, des entreptÎses' pri.v~es, 

-de l'fildustrîe, banques) aSSUrances et compa:gnies de naviga: .. 
tion -maritime du Tugo; 

Vu ladéci.ionde la Commission· mixte locale en date du 
même- jour; -' ~ "­

Vu l'accord du 9 novembre 1946 portant. classifiealion, dé-; 
finition d'emploi, fixatio){ des -salaires: minima des ouvriers de 

. rindustrie et des entreprises -pri~ées du TerritêÎ~e du Tog0.i 

Vu l'arrêté No 322·49/1 T dl< .19 avril 1949 .rend.fil applicable~ 
aU Togo deux avenants en·dat. du 31 décembre 1948; . 

Vu ·les avenants endale 'du 5 oc,tobre 1949' mo~itiant la è~­
vention collective et l'accord du 9 novemb're 1946; , 

Sur la proposition de l'1ùspecteur, du Travail du Togo j 

ARRETE: 

ARTICLE PRêMlER_' - -L'arrêté nO 3?2-49/IT dlj 19 
ayril 1949 susvisé est abrogé_ 

.'ART. 2. - A compter dtf 1er juin 1949 sonf- applica­
bl~s à tous les employeurs du Territeire et à tous 

. le$; employés des entreprises privées, oe l'industrie,. 
banques, assurances et èompa~nies. de navigation les 

_, avenants du 5.octDbre 1949 à la cDnvention collective' 
et à l'accord du 9 novembre 1946 qui modifient les 
salaires des employés" et ouvriers africains· du com­
mer&~,: ' 

.' ART,3: Les salaires minima des employés sont 
déterriiinés comme sÛit ~ . 

1re catégorie. == Frs ,CFA. " 3.100 

, 2e catégoOlie' = .. Frs'· CFA. . , , 3,jlOO.

.3<:' catégorie' ·,,:·Frs CFA· . . 4,850. 

4~ catégorie; = Fra ,CFA, , , , 5,950 


'5e catég.one -: Frs CFA.'. , . 7.350 

6<,'èatégorie ;,='Frs CFA, , ,. ,.10,600 

.Hor.s..catégorlé frs CFA, . . ". 16,000 

~. .-, . 

/ 
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ART. 4. - Les salaires minima des ouvriers sont 
ainsi fixés; 

par mms à l'beure 

lro catégorié = Frs CFA. 3.100. . 14,90 
2. catég<)tle == Frs CFA. 3.800 18,25 
3. catégorie = Frs CFA. 4.850 23,30 
4. catég'orie.= Frs CFA. 5.950 28,60 
Hors·catégorie = Frs CFA. 10.600 50,95 
ART. 5. - Pour l'application des salaires ci.dessus, 

deux 'rones sont prévues: 
Ir. zone.: Bas·Togo . . '.' . • . . 100 Ofo 
2' zo~e: Nord.Togo au-dessus de BUtta . 90 0/0 

.. -\ 

ART. 6. -:- Le Secrétaire général, le Procureur de 
la République, l'Inspecteur clu Travail, les. Comman­
dants de cercle et les Cbefsde subdivision sont char. 
gés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution.du 
présent arrêté qui sera enregistré, publié et communi. 
qué partout où besoin sera. , 

Lomé, le 2 novembre 1949.. 

J. H. emu.a 

,. 
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